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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Convention de mandat circuit équestre

Séance du 08 avril 2024
Délibération n°DBC_2024_030

Nombre de conseillers
En exercice: 20
Présents: 18
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 0

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 08 avril 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 21 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie
CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise
SAUTEREL, Daniel VIDAL

Représentés :

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: André CABROL

Objet : Convention de mandat circuit équestre

Vu la délibération du 8 novembre 2018 autorisant le Président à signer une convention de maitrise
d'ouvrage déléguée avec le PETR des Hautes Terres d'Oc pour la réalisation de 4 haltes pour les
cavaliers.

Vu que la réalisation est terminée et que nous connaissons les montants définitifs.

Il convient de signer la convention de mandat (modèle annexé à la présente délibération) indiquant
le mode de financement de l'opération.
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Il est demandé aux membres du Bureau communautaire d'autoriser le Président à signer la
convention de mandat pour le paiement des travaux d'aménagement de haltes équestres sur le
territoire intercommunal et toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mandat pour le paiement des
travaux d'aménagement de haltes équestres sur le territoire intercommunal et toutes les
pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance -André CABROL
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Le Président - Daniel VIDAL

M nts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc
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